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En 1944, les femmes françaises acquièrent les droits de vote et d’éligibilité grâce à l’ordonnance d’Alger, voulue par le général de Gaulle.
 
Un an plus tard, 33 femmes siègent à l’Assemblée nationale, sur 586 députés présents dans l’hémicycle.
 
Le IIIe millénaire semble tendre vers une parité politique hommes/femmes.
 
Les modifications du paysage politique français, notamment comparées à celles des pays membres de l’Union européenne, préfigurent un bouleversement dans les stratégies de communication chez les « politiques ». Aussi ce livre permet-il d’interpréter les transformations qui marqueront la société française à venir.
 
Comprendre le statut et la place des femmes à travers le prisme historique, législatif et social constitue l’objet de cet ouvrage.



 


 


 
QUE SAIS-JE ?
 
Les femmes et la vie politique française
 
VÉRONIQUE HELFT-MALZ
 
Enseignante en communication politique 
Directeur d’études à l’EFAP
 
PAULE-HENRIETTE LÉVY
 
Journaliste politique

 


 


Sommaire



Couverture

Présentation

Page de titre


INTRODUCTION

PREMIÈRE PARTIE - L’ÉMERGENCE DES FEMMES DANS LA VIE POLITIQUE


Chapitre I - LE CONTEXTE HISTORIQUE


I. — De la loi salique à l’ordonnance d’Alger

II. — La citoyenneté accordée aux femmes

III. — Le féminisme






Chapitre II - L’ÉVOLUTION DU VOTE DES FEMMES


I. — Le vote des femmes à droite

II. — Le vote des femmes à gauche

III. — Le vote frontiste








DEUXIÈME PARTIE - L’ANCRAGE DES FEMMES DANS LA VIE POLITIQUE


Chapitre III - L’EXERCICE DU POUVOIR PAR LES FEMMES


I. — Les premières femmes politiques

II. — Les femmes dans l’exécutif sous la Ve République

III. — Les femmes au Parlement sous la Ve République






Chapitre IV - LES FEMMES FACE A LA POLITIQUE


I. — L’exception française

II. — Les femmes et les partis politiques

III. — Le pouvoir politique et les Françaises








TROISIÈME PARTIE - L’INSCRIPTION DE LA PARITÉ DANS LA CONSTITUTION


Chapitre V - LA PARITÉ


I. — Réflexion autour de la parité

II. — Le changement constitutionnel et ses conséquences

III. — Vers un nouveau modèle politique








CONCLUSION

BIBLIOGRAPHIE

BIBLIOGRAPHIE THÉMATIQUE « QUE SAIS-JE ? »

À propos de l’auteur

Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 
 
 


 


 
INTRODUCTION
 
La première moitié du XXe siècle voit les femmes acquérir les droits de vote et d’éligibilité dans la plupart des démocraties européennes. C’est donc avec un retard certain que les Françaises acquièrent ces droits. par l’ordonnance d’Alger, voulue par le général de Gaulle le 21 avril 1944.
 
Le 6 novembre 1945, le doyen de l’Assemblée nationale, Paul Cuttoli, ouvre en ces termes la session parlementaire : « Permettez-moi de saluer l’assemblée sans doute la plus hautement représentative de la communauté française qui ait jamais existé, puisque les femmes françaises (...) y sont largement et justement représentées. » 33 femmes siègent alors, sur les 586 députés présents dans l’hémicycle.
 
Sortant de l’ oikos, la sphère privée, que les hommes leur ont réservée, des femmes vont se distinguer dans la sphère publique. Il leur faudra, néanmoins, plus d’un demi-siècle pour obtenir la part du pouvoir politique qui leur est démocratiquement due et jusque-là non reconnue.
 
Dès lors, les Françaises s’affirment dans leurs choix politiques, mais au prix de combats difficiles menés par des femmes pour la plupart remarquables.
 
En revanche, pour ce qui est de l’éligibilité, elles seront freinées dans leur volonté de participer pleinement à la vie politique. En effet, au cœur de l’ « exception française », expression qui désigne généralement la sous-représentation des femmes aux assemblées élues, se trouve la politique d’exclusion pratiquée par les partis, toutes tendances confondues. 
Jusqu’à la fin du XXe siècle, les femmes – à une exception près – ont été tenues à distance de la direction de la plupart des formations représentatives. S’il est vrai que, dans une première phase, les féministes françaises se sont davantage attachées aux droits sociaux qu’aux politiques, très vite le concept paritaire a été un enjeu pour bon nombre d’entre elles.
 
Le conservatisme du pouvoir et le décalage de plus en plus grand entre les décisions politiques et le peuple de France ont généré une crise de confiance à l’égard des hommes politiques. En état d’alerte, ils ont cherché des issues salvatrices. La participation des femmes à la vie politique apparaît alors comme un élément essentiel de sa modernisation. Discours nouveau, ton nouveau, personnalités nouvelles, les Françaises et les Français attendent aujourd’hui beaucoup de leurs femmes politiques. Dans un contexte de changement des mentalités, des solutions apparaissent qui demanderont forcément des délais d’application. Elles concernent le fonctionnement des partis et la place des femmes dans ces formations, le cumul des mandats, le mode de scrutin, le statut de l’élu(e)...
 
Ce livre s’appliquera à présenter les étapes qui ont permis aux femmes de trouver une plus juste place sur l’échiquier politique. Il évoquera toutes les Françaises : les simples citoyennes, les militantes, les femmes politiques. Par « vie politique », on entendra tout au long de cet ouvrage la vie au sein de la cité. Le politologue Philippe Braud écrit : « La vie politique est structurée par une compétition permanente pour le contrôle des institutions publiques chargées d’élaborer la loi et la faire appliquer. »
 
Les femmes de demain sauront-elles véritablement se positionner dans cette compétition ? Sauront-elles guider la France vers ce nouveau modèle politique auquel les citoyens aspirent ?
 
 
Le IIIe millénaire, celui de la parité politique hommes/femmes, parviendra-t-il à re-crédibiliser la « chose politique » ? Des réponses se dessinent avec en toile de fond une mémoire collective des femmes, une mémoire à la fois commune et singulière qui s’intègre à l’Histoire de France.

 
 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE
 
L’ÉMERGENCE DES FEMMES DANS LA VIE POLITIQUE
 




 


Chapitre I
 
LE CONTEXTE HISTORIQUE
 
Ce premier chapitre propose une analyse de l’histoire du combat des femmes pour la reconnaissance de leur citoyenneté. Il met ce combat en évidence à travers les étapes déterminantes que sont la Révolution française, la période napoléonienne, la révolution de 1848, la Commune et enfin les deux guerres mondiales. On traitera séparément des deux degrés de cette conquête de la citoyenneté : le droit de vote et l’éligibilité. La bataille pour le droit de vote s’achèvera avec l’ordonnance du général de Gaulle, le 21 avril 1944. La lutte pour l’éligibilité se poursuivra, marquant l’histoire du mouvement féministe.
 
L’histoire de France est jusqu’à la Révolution française jalonnée par la présence de figures féminines d’influence et de pouvoir : guerrières et/ou politiques, 
perçues comme tutélaires ou maléfiques, parfois – pour les plus lointaines – touchées par la légende : des reines mérovingiennes à Clotilde qui baptisa la France, en incitant, dit-on, son époux Clovis à embrasser la foi chrétienne, de sainte Geneviève qui défendit Paris contre les Barbares à Jeanne d’Arc, « la bonne Lorraine », qui voulait bouter les Anglais hors de France et fit sacrer le dauphin à Reims, à Blanche de Castille, la mère de Saint Louis, à Catherine de Médicis qui fut la mère de trois rois. Les régentes trouvent ici leur place, d’Isabeau de Bavière à Anne d’Autriche et Marie Antoinette (celles qui furent accusées de pactiser avec l’ennemi), sans oublier Aliénor qui, au XIIe siècle, fut duchesse d’Aquitaine mais aussi reine de France et d’Angleterre.
 
On a écrit l’histoire de ces « quarante rois qui ont fait la France », on pourrait aussi écrire celle de ses reines. Cependant, cette perspective présenterait une image très partielle et partiale de la place faite alors aux femmes et de leurs relations à l’exercice du pouvoir.
 
D’abord, si l’on s’en tient aux reines, celles-ci n’ont exercé le pouvoir qu’en tant que régentes pendant la minorité de leur fils héritier, à moins que, épouses d’un roi, elles aient dû se contenter de l’influencer.
 
En effet, la dévolution de la couronne est, en France, régie par la loi salique.
 

I. — De la loi salique à l’ordonnance d’Alger

 
La loi salique est incontestablement une particularité française, à l’origine, pour certains1, de la mise à l’écart des femmes de la vie politique. Cependant elle 
ne constitue qu’une étape dans une Histoire déjà longue. Dans la Bible, et tout particulièrement dans l’Ancien Testament, la femme, considérée comme un être libéré des contraintes spatio-temporelles. est mythifiée mais doit se consacrer totalement à son rôle de mère et d’épouse. Elle dirige alors la sphère familiale et perpétue les traditions. Dans le Livre des proverbes écrit par Salomon. fils de David, roi d’Israël, on peut d’ailleurs lire : « Heureux qui a rencontré une femme vaillante ! Elle est infiniment plus précieuse que les perles » (Proverbes, chap. XXXI. verset 10). Dans le monde antique gréco-latin. il en est de même. Le domaine réservé de la femme est la maison. L’homme a, lui. tout l’espace extérieur de la campagne et la cité. et, au premier chef, l’espace public. celui de la politique.
 
Certes, au cours de l’Histoire. le rôle de la femme évoluera, mais toujours à l’intérieur du foyer et sous la tutelle de l’homme.
 
 

 
 
1. La loi salique : un non-droit déterminant pour les femmes. — La loi salique est le code qui régit les Francs saliens. Publié vers 420 après J.-C.. il est refondu maintes fois. notamment par Dagobert Ier. La loi salique exclut la femme du trône (art. 62). ne lui permettant que la régence, et réserve aux mâles la transmission de la terre – terra salica, ou encore terre des ancêtres – par succession. De ce fait, la loi salique a toujours été considérée comme l’une des lois fondamentales de la monarchie en écartant les femmes de la couronne et donc. d’une certaine manière, du pouvoir. Elle peut être considérée comme l’un des éléments initiateurs de « l’exception française » (cf. p. 74).
 
Mais la loi salique est un élément plus significatif que déterminant dans l’éviction des femmes du pouvoir politique. Elle ne concerne que la succession au trône et ne s’applique donc pas aux fiefs et aux terres des diverses provinces, les systèmes juridiques variant 
d’une région à l’autre. D’autres facteurs culturels de plus d’ancienneté et d’importance tendent à exclure les femmes de toute activité publique.
 
Les traditions judéo-chrétiennes et l’influence grecque, latine dont notre Histoire est largement tributaire s’accordent à cantonner la femme dans la sphère de la maison, de la vie privée : elle peut y être reine (dans le meilleur des cas), à condition de n’en pas sortir. Le « pouvoir des dames »2, lorsqu’il s’étend à ce « dehors » qui n’est pas de leur domaine réservé, passe donc normalement par celui d’un homme qui lui sert de façade ou de représentant, dont elle est le relais ou le substitut. Fille, épouse, mère, veuve, la femme a besoin d’un père, d’un mari, d’un fils pour l’exercer...
 
La loi salique, par un décret du 1er octobre 1789, est maintenue par la Révolution française. Cette disposition fait même l’objet d’une loi constitutionnelle3. Plus tard, en mai 1870, Napoléon III la fera lui aussi inscrire dans la Constitution.
 
 

 
 
2. Le Moyen Age. — Les Xe et XIe siècles augurent une certaine liberté pour les femmes. Quasiment à l’instar des hommes, elles peuvent exercer leur pouvoir, que ce soit en qualité de châtelaines, de juges, ou encore de chefs militaires.
 
Au début du XIIe siècle, l’Église se radicalise : elle écarte les femmes des pouvoirs religieux dont elles ont la jouissance, notamment en tant qu’abbesses.
 
L’Église n’est pas seule responsable de l’éviction des femmes des cercles du pouvoir. Dans la seconde moitié du XIIIe siècle, l’État se centralise, se bureaucratise 
et rejette la présence des femmes dans les domaines économique, social et culturel. Ces dernières se trouvent alors face à l’alternative que leur impose la société féodale : les ordres ou le mariage. A partir de là, la situation des femmes se dégradera progressivement à travers les différentes époques.
 
 

 
 
3. La Renaissance : les femmes bourgeoises revendiquent davantage d’instruction. — A cette époque, la situation de la femme dans la société et dans la sphère familiale se délite progressivement mais sûrement. Cette dégradation se concrétise notamment par la perte du droit de se substituer au mari absent ou fou, et par l’obligation de transmettre aux enfants le nom du père. Au XVIe siècle, accusées de sorcellerie, cantonnées par l’Église4 et l’État dans leur rôle d’épouse et de mère, sans droits ni pouvoir, même à l’intérieur du ménage, les femmes se voient aussi refuser tout droit à l’instruction, et cela au moment même où celle-ci commence de se répandre. L’accès aux collèges et universités leur est refusé, y compris sous le règne de François Ier, et cela bien que sa sœur, Marguerite d’Angoulême, reine de Navarre, ait été la plus grande érudite de France.
 
Cela n’empêche pas certaines femmes de recevoir une bonne instruction dans le cadre familial comme cela était souvent l’usage dans les familles aisées.
 
Malgré tout, la Renaissance est un nouveau point de départ pour un certain type d’émancipation (le terme ne s’utilisera qu’à partir de la Révolution). La femme bourgeoise participe de manière plus active à la vie sociale. Elle prépare dans les mentalités l’idée du Salon qui, au XVIIe siècle, sera le lieu où « tout se passe ». Quelques-uns resteront fort célèbres, dont 
ceux de la duchesse du Maine, de Mme de Rambouillet ou encore de Mlle de Lespinasse. Endroit des échanges, de l’accès à la culture, il est également le lieu par excellence des intrigues pour les femmes bourgeoises.
 
Durant cette période, cinq femmes occupent officiellement ou officieusement la fonction de régente à la tête du royaume. Vie sociale intense, pouvoir occulte, les bourgeoises du XVIe siècle se font une place sans pour autant obtenir de statut. Elles restent écartées des institutions de l’État et de l’instruction officielle. La Renaissance constitue une période paradoxale dans la place qu’elle accorde aux femmes. La régente Catherine de Médicis en est la parfaite illustration.
 
 

 
 
4. La Révolution française : les femmes françaises, des citoyennes « passives ». — A la fin du XVIIe siècle, les femmes participent aux débats, aux manifestations, aux assemblées populaires, écrivent des cahiers de doléances ou encore rejoignent les armées de la jeune République. Parmi elles, les « Tricoteuses », nom donné aux femmes du peuple qui assistent en tricotant aux séances des assemblées de la Convention et du Tribunal révolutionnaire et participent ardemment aux échanges souvent vifs. Mais, malgré leur implication, les femmes ne sont toujours pas considérées comme des citoyennes actives. Sieyès, l’un des initiateurs de la Révolution française, déclare d’ailleurs, dans un discours sur la souveraineté : « Tous ont droit à la protection de leur personne, de leur propriété, de leur liberté. Mais tous n’ont pas droit à prendre une part active dans la formation des pouvoirs publics. Tous ne sont pas des citoyens actifs. »
 
La Révolution de 1789 instaure également la notion de suffrage censitaire – où le droit de vote est réservé aux contribuables versant un montant minimal d’impôt. Ce type de suffrage exclut diverses catégories de la population, dont les femmes. Président un temps 
de l’Assemblée législative, le marquis Antoine Caritat de Condorcet est un précurseur. L’engagement de cet homme concernant le droit de vote des femmes fera date. Il est le premier à soutenir officiellement le suffrage universel en 1787. Dans le Journal de société, il écrit5 : « Le droit de s’occuper directement ou par représentants des affaires de leur pays est un droit que les hommes tiennent non de leur sexe mais de leur qualité raisonnable, qui leur est commune avec les femmes », ou encore : « Pourquoi des êtres exposés à des grossesses et à des indispositions passagères ne pourraient-ils pas exercer les droits dont on n’a jamais imaginé de priver les gens qui ont la goutte tous les hivers, qui s’enrhument aisément ? »
 
Dans ce même journal, l’année d’après, il confirme : « Il faudrait prouver que les droits naturels des femmes ne sont pas absolument les mêmes que ceux des hommes ou montrer qu’elles ne sont pas capables de les exercer, ce qui est insoutenable. »
 
Ce féminisme est fortement décrié par nombre d’hommes politiques, dont Talleyrand, qui déclare : « (...) L’Assemblée nationale invite les pères et les mères à faire l’éducation de leurs filles en maison d’éducation publique. Ils tendront particulièrement à préparer les filles aux vertus de la vie domestique et aux talents utiles dans le gouvernement... d’une famille. »
 
Ainsi, la Révolution française pose, avec la Déclaration des droits de l’homme, les jalons d’une égalité pour tous... et non pour toutes.
 
Dans un texte intitulé « Remontrances, plaintes et doléances des dames françoises à l’occasion de l’Assemblée des États généraux », écrit quelques mois seulement avant que ne soit proclamée l’Assemblée nationale, les femmes s’inquiètent en ces termes de l’absence de représentantes : « Que l’organisation de cette assemblée respectable des États généraux, telle 
qu’on nous la présente, puisse véritablement représenter la Nation entière, tandis que la moitié et plus de la Nation n’y siégera pas, en est exclue ; c’est, Messieurs, un problème et un problème injurieux à notre sexe. » Certaines femmes fondent des clubs (clubs des Indigents, des Halles, la Société patriotique de bienfaisance des amis de la vérité, des Citoyennes républicaines révolutionnaires...) pour soutenir la Révolution en marche. Mais les députés utilisent leurs prérogatives pour interdire aux femmes le droit d’assister à des manifestations politiques et de se réunir à plus de cinq sous peine d’être arrêtées. Dès le 3 octobre 1793, les clubs féminins sont prohibés et ferment. L’incontournable « Citoyens, citoyennes » qui introduisait les discours révolutionnaires peut donc faire sourire au regard de l’absence totale de statut politique des femmes. L’accès à la « chose publique », à la res-publica leur est bel et bien interdit.
 
Cependant, malgré toutes les difficultés rencontrées, une femme se distingue tout particulièrement par son courage hors du commun dans le combat pour le droit des femmes.
 
Olympe de Gouges rend publique, à l’issue des travaux parlementaires de la première Assemblée révolutionnaire dite constituante, la « Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne de juillet 1791 ». Guillotinée en 1793 – en qualité de girondine -, cette visionnaire lutte jusqu’à sa mort pour faire valoir les droits des minorités. Ses objectifs sont de faire sortir la femme du foyer, mais également de défendre les droits des Noirs et des déshérités. De sa « Déclaration des droits de la femme » on retiendra l’article 1er : « La femme naît libre et demeure égale à l’homme en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune. » Un autre article, qui restera célèbre, stipule : « La femme a le droit de monter à l’échafaud, elle doit avoir également le droit de monter à la tribune » (art. X).
 
 
D’autres femmes, issues parfois de milieux populaires, jouent également un véritable rôle durant cette période clé de l’Histoire de France, telles que Théroigne de Méricourt, Claire Lacombe, Mme Roland6, Pauline Léon.
 
Leurs actions restent vaines. Les Françaises en quête de citoyenneté seront, après la Révolution, des « citoyennes passives ».
 
Ce rendez-vous manqué de la France avec les Françaises à un moment si déterminant de l’Histoire constitue l’une des causes du retard des droits politiques des femmes.
 
 

 
 
Le préambule de la « Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne de juillet 1791 » d’Olympe de Gouges énonce : « Les mères, les filles, les sœurs, représentantes de la Nation demandent d’être constituées en Assemblée nationale ; considérant que l’ignorance, l’oubli ou le mépris des droits de la femme, sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des gouvernements, ont résolu d’exposer, dans une déclaration solennelle, des droits naturels, inaliénables et sacrés de la femme, afin que cette déclaration, constamment présente à tous les membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs, afin que les actes du pouvoir des femmes et ceux du pouvoir des hommes pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institution politique, en soient plus respectés, afin que les réclamations des citoyennes, fondées désormais sur des principes simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution, des bonnes mœurs, et au bonheur de tous.
 
« En conséquence le sexe supérieur en beauté, comme en courage dans les souffrances maternelles, 
reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices de l’Être suprême, les droits suivants de la femme et la citoyenne. »
 
 

 
 
Un texte extrait du rapport Amar, adopté par les conventionnels le 9 brumaire an II (novembre 1793), trois ans à peine après le texte d’Olympe de Gouges, refuse aux « citoyennes » l’exercice des droits politiques, l’activité gouvernementale et le droit d’association. Ce rapport est révélateur de l’état d’esprit qui prédomine alors en matière de hiérarchisation des sexes.
 
« (...) Faites pour adoucir les mœurs des hommes, doivent-elles prendre une part active à des discussions dont la clameur est incompatible avec la douceur et la modération qui font le charme de leur sexe ?... Les femmes (...) sont disposées par leur organisation à une exaltation qui serait funeste dans les affaires publiques, et les intérêts de l’État seraient bientôt sacrifiés à tout ce que leur vivacité des passions peut produire d’égarement et de désordre... »
 
 

 
 
La Révolution française, magnifiée à l’école, et le silence fait autour de la mise à mort de la citoyenneté des femmes rendent pernicieusement acceptable l’inacceptable : l’universalité est désormais masculine.
 
L’historienne Éliane Viennot explique clairement les raisons de cette exclusion des femmes : « Évincer les femmes du corps électoral permettait de limiter encore la démocratisation. On venait de trouver le moyen efficace de restreindre encore et pour un bon moment le corps électoral. Les révolutionnaires, après avoir évincé les enfants, les insensés, les mineurs, les condamnés déchus des droits civils et en incluant les autres selon certaines conditions d’âge, de résidence et de fortune, arrivent à restreindre le corps électoral. De plus, donner le droit de vote aux femmes était également ouvrir une porte dont on ne connaissait pas les conséquences. C’est pourquoi abolir les privilèges certes mais interdire aux femmes l’accès à la 
politique est le moyen le plus démocratique qu’ont mis au point les révolutionnaires... »
 
 

 
 
5. Code civil napoléonien : les femmes sont déclarées juridiquement incapables. — Le Code de 1804, composé de 36 grandes lois, organise la vie des Français sous tous ses aspects. Base du Code civil actuel, il expose parfaitement l’ensemble des interdits liés au sexe féminin. Napoléon Ier, qui déclare la femme juridiquement incapable, édicte des lois qui illustrent bien la misogynie ambiante et la domination masculine qui règne dans le foyer familial. L’homme, chef de famille, en a l’entière responsabilité7. Si le Code Napoléon ne reconnaît aucun droit politique aux femmes, il leur octroie en revanche de nouveaux droits civils comme les droits successoraux. La réalité quotidienne des femmes du IIIe millénaire porte encore de nombreuses traces de ce Code pour le moins hostile à leurs droits.
 
 

 
 
6. La révolution de 1848 : nouvel échec pour les femmes. — On aurait pu penser que la révolution de 1848 allait combler les lacunes de celle de 1789 en donnant enfin le droit de vote et l’éligibilité aux femmes. Le suffrage censitaire mis en place en 1789 est aboli. Les droits en matière de citoyenneté évoluent mais dans un sens qui ne change rien pour la condition des femmes.
 
On met en place le suffrage universel en les oubliant. Les Françaises sont encore exclues de la notion même d’universalité.
 
Elles se rebellent grâce à des personnalités telles que Désirée Gay, Jeanne Deroin, Eugénie Niboyet (cf. p. 29) et George Sand8. Cette dernière contribue largement à faire entrer les femmes sur la scène politique 
à travers le journal Société de la voix des femmes. Elles se battent, malgré de grandes divergences d’idéaux9, pour accéder à certaines formes de pouvoir. Sous le nom de « femmes de 48 », elles réclament pour la plupart le droit de vote. La bataille pour ce droit sera mouvementée et pleine d’espoir. Pourtant, le 27 avril 1848, le couperet tombe : les femmes sont encore une fois exclues de ce droit universel. La révolution de 1848 est un sévère revers pour les femmes.
 
La IIe République est proclamée en février, elle ne sera pas féministe.
 
 

 
 
Jeanne Deroin. — En avril 1849, elle se présente aux élections législatives du 13 mai. Elle devient la première candidate à des élections législatives en France. Même si son acte est peu resté dans la mémoire collective, elle fait à cette époque la Une des journaux. Sa démarche politique provoque également l’hilarité générale dans la population. Ouvrière lingère, diplômée du brevet d’institutrice, Jeanne Deroin s’interroge sur les différences hommes/femmes. L’historienne Michèle Riot-Sarcet rapporte certains propos de Jeanne Deroin dans un article de la revue Histoire d’avril 1999 : « S’il existe quelques différences dans l’organisation des deux sexes, ces différences peuvent-elles motiver l’assujettissement de la femme ? » En outre, elle expose les idées de cette dernière concernant le sort de chaque citoyen : « La cause du peuple et la cause des femmes sont intimement liées. Les prolétaires ne seront affranchis de la dure servitude de l’ignorance que lorsqu’ils auront eux-mêmes affranchi la compagne de leur souffrance et de leurs travaux », et, concernant les nouveaux non-droits des femmes : « La Constitution de 1848 a légalement aboli les privilèges 
de race, de caste et de fortune par l’affranchissement des esclaves noirs, par l’extinction des titres de noblesse, par la suppression du cens électoral. Mais le privilège de sexe reste sous-entendu dans cette Constitution qu’il sape dans sa base, parce qu’il est la négation des principes sur lesquels elle est fondée. »
 
 

 
 
Marianne : une représentation allégorique de la République. — Diverses hypothèses circulent quant à l’origine de cette incarnation. La plus ancienne ferait référence à Marie-Anne, qui, lors des journées de juin 1848, soignait avec dévouement les blessés tout en soutenant les combats menés.
 
Une autre interprétation présente Marianne comme le nom d’une société secrète des départements de l’Ouest opposée au coup d’État du 2 décembre 1851. Cette Marianne recevait ses mots d’ordre du Comité démocratique de Londres dont les membres étaient Alexandre Ledru-Rollin – un des promoteurs du suffrage universel – et le révolutionnaire italien Giuseppe Mazzini.
 
 

 
 
7. La Commune : des femmes rebelles. — Le 18 mars 1871 éclate une insurrection : la seconde Commune de Paris. Cet immense soulèvement où la Garde nationale fraternise avec les insurgés porte un espoir de révolution sociale. Dans cette guerre des rues, le combat d’une communarde, Louise Michel, restera célèbre. Elle se démarque ostensiblement de ses contemporaines lors de cette guerre civile particulièrement sanglante qui fera 30 000 tués, 40 000 prisonniers et près de 6 000 déportés, sans compter les exécutions. Appelée également la « pétroleuse », elle met en cause le rôle de l’État devenant rapidement une figure emblématique de la Commune de Paris. D’autres femmes, dont Andrée Léo10, Paule Mink et 
Séverine, ont à cette époque, principalement par l’intermédiaire de journaux et de clubs, apostrophé les instances politiques pour que soit reconnue la légitimité politique des Françaises. Ce combat s’avère violent, et deux personnalités féminines le récusent : l’écrivain George Sand et la journaliste Maria Desraime11. Ni l’une ni l’autre ne veulent reconnaître une lutte conduite par quelques femmes et non par le peuple tout entier. La division des femmes sera, dans toute l’histoire de l’obtention de leurs droits politiques, préjudiciable à leur action. Cet exemple en constitue les prémices.
 
 

 
 
Louise Michel (1830-1905). — Aussi appelée « la vierge des communards », « la louve assoiffée de sang » ou encore « la sainte laïque », elle se nomme à l’état civil Louise Clémence Michel Demahis. Cette anarchiste iconoclaste milite dans l’opposition républicaine aux côtés de penseurs, de philosophes, d’écrivains, d’hommes politiques, mais également d’ouvriers. Son combat pour l’égalité des sexes fera date : « Alors, écrit-elle dans ses Mémoires, viendra la Révolution qui secouera tout dans ses tempêtes. Le sexe qui se dit fort cessera de commander à celui qu’il croit flatter en le qualifiant de beau sexe et qui est réduit aux armes des esclaves : la ruse, la domination occulte. L’égalité entre les deux sexes sera reconnue et cela fera une fameuse brèche dans la bêtise humaine. Alors l’homme et la femme pourront marcher la main dans la main. »
 
 

 
 
8. La Première Guerre mondiale. — Dès le déclenchement des hostilités, quelques femmes se distinguent. Elles ne veulent pas cautionner cette guerre. Ces Françaises du Groupe des femmes socialistes se 
réunissent le 3 août 1914. Elles appellent au désarmement dans le journal de Marguerite Durand12, La Fronde. Pourtant, la Grande Guerre verra les femmes tenir une place déterminante dans l’organisation de la vie civile. Les hommes partis au front, elles assurent l’essentiel de la main-d’œuvre, notamment dans les usines d’armement. Une nouvelle frange du « sexe faible » quitte alors le foyer familial. Pour la première fois, les femmes de la petite et moyenne bourgeoisie entrent dans la sphère du travail hors du cadre familial et assument avec courage leurs nouvelles responsabilités. Paradoxalement donc, la guerre leur permet de s’émanciper.
 
Difficile, en effet, après quatre années de conflit, de nier l’importance du travail qu’elles ont accompli. Difficile également de leur ordonner de retourner chez elles et d’oublier leurs revendications pour les droits politiques. La volonté politique des femmes ne fera que grandir.
 
Entre les deux guerres, la Chambre des députés accorde à six reprises la citoyenneté politique13 aux femmes (cf. p. 72). Le Sénat rejette systématiquement cette proposition. Le combat des Françaises pour accéder au droit de vote et à l’éligibilité est donc loin d’être gagné. La citoyenneté est pourtant déjà acquise pour les femmes de bon nombre de démocraties européennes (cf. p. 27). En France, les avancées se feront uniquement sur le terrain des droits civils : en 1919, l’égalité de traitement pour les femmes travaillant dans les institutions publiques est accordée ; en 1931, les commerçantes sont admises dans les chambres et 
tribunaux de commerce, etc. Il faut attendre les combats de Jane Valbot et de Louise Weiss dans le milieu des années 30 pour relancer de manière significative le mouvement pour l’obtention du droit de vote. La première s’enchaîne en 1932 à un siège du Sénat interrompant la séance, la seconde est candidate dans le Ve arrondissement de Paris lors des élections législatives d’avril 1936. Deux ans auparavant, Louise Weiss ouvre sur les Champs-Élysées un espace dans lequel elle expose un globe marqué des pays ayant déjà accordé aux femmes le droit de vote. Jusqu’à aujourd’hui, cette journaliste politique (1883-1983) – appelée la « Mère de l’Europe » -, qui s’engagea dès la Première Guerre mondiale dans les combats pour la paix, reste l’une des figures majeures du mouvement des suffragettes.
 
 

 
 
9. La Seconde Guerre mondiale : des femmes sortent de l’ombre. — Comme pour la Première Guerre mondiale, l’absence des hommes va donner aux femmes une nouvelle place dans le monde du travail. Sur le plan politique, les démocraties européennes et les États-Unis n’auraient pas pu vaincre l’Allemagne nazie sans la lutte des femmes. En effet, certaines n’ont pas hésité à entrer dans l’armée ou à s’investir dans la Résistance. Allant au bout de leurs convictions et de leur vision de la démocratie, elles ont pris les mêmes risques que les hommes. Ces femmes ne sont pourtant toujours pas, au regard de la loi, pleinement citoyennes.
 
Marie-Claude Vaillant-Couturier, Danièle Casanova, Berthie Albrecht, Suzanne Buisson, Lucie Aubrac, Geneviève de Gaulle-Anthonioz – citées ici pour leur dimension politique et symbolique – en font partie.
 
Maurice Schuman, la voix de la France libre, déclare à Radio-Londres, le 16 décembre 1943 : « Si, dans la dernière guerre, la femme a donné des centaines d’héroïnes à la liberté, pour la première fois, dans 
cette guerre, elle lui a donné des centaines de milliers de combattantes (...). » La délivrance de la patrie entraînera l’émancipation de la Française. Cette espérance est confirmée par la désignation de Lucie Aubrac comme déléguée à l’Assemblée d’Alger le 23 mars 1944.
 
 

 
 
Marie-Claude Vaillant-Couturier. — En 1934, elle a 22 ans. Elle adhère aux Jeunesses communistes. De son idéal politique elle fait un véritable combat. En février 1942, elle est arrêtée pour faits de résistance. Elle connaît l’horreur des camps de concentration d’Auschwitz et de Ravensbrück, et témoigne en janvier 1946, devant le tribunal international de Nuremberg, où sont jugés les dignitaires nazis. Après guerre elle poursuit son combat politique. Déléguée en 1945 à l’Assemblée consultative provisoire de Paris, elle est élue député à la première Assemblée constituante sur la liste de communiste de la 4e circonscription de la Seine, derrière Maurice Thorez. Elle quitte le Palais-Bourbon en 1973. Quatre fois élue au fauteuil de vice-président, elle présidera 87 séances. Très attentive aux autres et particulièrement aux autres femmes, elle défend le droit aux allocations familiales dès le premier enfant et, déjà, l’égalité des salaires hommes/femmes. Un combat qui demeure d’actualité.
 
 

 
 
Le régime de Vichy, mis en place en juin 1940, après la débâcle française, qualifié par les historiens Stanley Hoffmann et Robert Paxton de « dictature plurielle », instaure un statut discriminatoire pour les femmes. Ce régime, mélange « d’archaïsme corporatiste et de dirigisme moderniste technocratique »14, réduit à néant les timides avancées réalisées en matière de droits civils par les femmes dans les années précédentes. L’attitude de Philippe Pétain a été en 
cela parfaitement conforme à celle du IIIe Reich, faisant de l’État vichyste un État masculin. Pour lui, la femme se doit d’être exclusivement mère et épouse sans jamais sortir de cette « vocation naturelle ». Le régime de Vichy met d’ailleurs tout en place pour établir une véritable « révolution morale ». De nouvelles lois apparaissent pour contraindre davantage encore les femmes. Ce statut discriminatoire se traduit notamment par la pénalisation de l’abandon du domicile conjugal (qui est plus sévèrement puni pour les épouses en vertu des lois d’avril 1941) et par une politique de répression renforcée pour celles qui pratiquent l’avortement – considéré après 1942 comme un crime contre la patrie
 
Pour organiser, appliquer et donc renforcer sa politique nataliste, Pétain crée un secrétariat à la Famille et à la Jeunesse (juillet 1940), un comité consultatif de la famille (juin 1941), un commissariat général à la famille (septembre 1941) et un conseil supérieur de la famille (juin 1943). La loi Guinot entraîne ce régime dans la voie de l’État familial15.
 
Les droits de la femme se dégradent sous Vichy et la devise « Travail-Famille-Patrie » n’est pour les femmes qu’aux deux tiers vraie.
 
Même si l’antiféminisme vichyste demeure un aspect moins visible que la répression de l’Anti-France (composée, selon les dirigeants de l’époque, des juifs, des communistes, des francs-maçons, des tziganes, des homosexuels et des étrangers), il est à l’origine d’un recul sournoi de l’émancipation de la femme. Introduite sous Pétain en France, la fête des mères est une « sacralisation » de la femme en tant que Mère. Pour preuve, le régime de Vichy préconise une représentation des femmes dans les conseils municipaux comme mères et non comme citoyennes.
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